
 

 

Dossier de l’OHI n° S3/2641 
 

LETTRE CIRCULAIRE 07/2020 
20 janvier 2020 

 
 

SOUS-COMITE DE LA GEBCO SUR LES NOMS DES FORMES DU RELIEF SOUS-
MARIN (SCUFN) 

POSTE VACANT SUPPLÉMENTAIRE POUR UN REPRÉSENTANT DE L'OHI 
 
Références : 
A  LC de l’OHI 02/2020 du 10 janvier 2020 – SCUFN GEBCO, Poste vacant pour 

un représentant de l’OHI. 
B LC de l’OHI 03/2020 du 10 janvier – Système de formulaire en ligne de l’OHI 

pour la réponse aux lettres circulaires et pour les contributions aux publications 
de l’OHI (P-5 et C-55) 

 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 

1. Depuis la publication de la Référence A, demandant des candidatures pour un nouveau 

membre du SCUFN, le Secrétariat du SCUFN a été informé que le capitaine de frégate (Lic.) 
Walter REYNOSO-PERALTA, du Service hydrographique de la Marine argentine (SHN), ne 

sera plus disponible pour continuer à servir au sein du SCUFN en qualité de membre. 
 
2. Par conséquent, en application de la procédure indiquée dans la lettre circulaire en 
référence A, il est demandé aux Etats membres d'envisager de désigner des experts 
compétents pour pourvoir les deux postes actuellement vacants (date limite : 15 mars 2020), 
de préférence en utilisant le système de formulaire en ligne de l'OHI (voir référence B), en 
cliquant sur le lien suivant: 

 https://IHO.formstack.com/forms/cl07_2020 

 
3. Les Etats membres sont également invités à noter que le président du SCUFN a 
commencé à rechercher un lieu pour la réunion SCUFN-33 avec Monaco comme solution de 
secours, Buenos Aires (Argentine) n'étant plus un lieu possible.  
 
4. Le Secrétariat de l'OHI saisit cette occasion pour remercier le capitaine de frégate (Lic.) 
Walter REYNOSO-PERALTA pour sa participation active aux activités du SCUFN, à 
l'élaboration de la version anglaise/espagnole de la publication B-6. Des remerciements sont 
également adressés au SHN qui l'a soutenu pendant quasiment quinze années. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération 

Pour le Comité de direction, 

 
Mustafa IPTES 

Directeur 
 

Copie à : président et vice-président du SCUFN, Secrétariat de la COI 

https://iho.formstack.com/forms/cl07_2020

